
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46549

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Age de la retraite
Question écrite n° 46549

Texte de la question

M. Henri Sicre attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la classification professionnelle des educateurs specialises, des moniteurs educateurs et
des educateurs de jeunes enfants. Alors que toutes les professions qui comportent « un contact permanent et
direct avec des malades » sont nommement designees dans la classification de la Caisse Nationale des
Retraites des Agents des Collectivites Locales, dans la categorie B, permettant de beneficier d'une pension a 55
ans, ces professions n'y figurent pas, surement parce que cette liste a ete etablie en 1969, alors que ces
professions ne sont reconnues statutairement en milieu hospitalier que depuis 1993. En consequence, ce
sprofessions sont restees classees en categorie A sedentaire et l'ouverture des droits a pension est fixee a 60
ans, ce qui semble anormal. C'est pourquoi, il lui demande s'il serait en mesure de lui donner un echeancier
precis sur le passage de la categorie A a la categorie B de ces professions.

Texte de la réponse

Le classement des personnels de la filiere medico-sociale en categorie active, notamment des educateurs
specialises, des moniteurs educateurs et des educateurs de jeunes enfants, ne saurait etre evoque en faisant
abstraction de l'orientation generale de la politique gouvernementale dans ce domaine. Elle consiste a ne pas
accroitre les disparites existant entre le regime general ou l'age de la retraite est fixe a soixante ans et les
regimes speciaux qui autorisent les titulaires de certains emplois de cesser leur activite avant soixante ans et
comportent des avantages en matiere de determination du nombre des annuites permettant de beneficier d'une
retraite a taux plein ou en matiere de pension de reversion. Il n'est donc pas envisage de classer en categorie B
cette categorie d'agents. D'autre part, la difference de traitement entre cette categorie de personnel de la
fonction publique territoriale et les agents de la fonction publique hospitaliere s'explique par le fait que, dans la
majorite des cas, ces agents ne se trouvent pas dans une situation absolument identique. Ces personnels
territoriaux ne sont pas, en effet, soumis aux memes contraintes d'horaires, ni confrontes aux memes types de
cas medicaux que leurs collegues de la fonction publique hospitaliere.

Données clés

Auteur : M. Sicre Henri
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 46549
Rubrique : Retraites : fonctionnaires civils et militaires
Ministère interrogé : fonction publique, réforme de l'état et décentralisation
Ministère attributaire : fonction publique, réforme de l'état et décentralisation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 décembre 1996, page 6703

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46549
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46549

Réponse publiée le : 10 mars 1997, page 1218

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46549

